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Tentative de faux temoignage

Par ck2, le 25/10/2009 à 08:07

Bonjour,
Le 22 octobre 2009, mon ami et moi avons Ã©tÃ© invitÃ©s par la tutelle de ma tante
(personne majeur handicapÃ©) Ã  participer Ã  lâ€™inventaire de ses biens mobilier.
La loi du 5 mars 2007 impose quâ€™un inventaire soit rÃ©alisÃ© en prÃ©sence de deux
tÃ©moins dans le but dâ€™une bonne gestion de son patrimoine et de la protection de ses
biens.
Nous sommes allÃ© au rendez-vous et nâ€™avons pas pu Ãªtre tÃ©moin de ce quâ€™il y
avait dans la maison car ma tante avait perdu la clÃ©.
La tutelle de ma tante lui a demandÃ© de lui dire Ã  haute voix ce quâ€™il y avait dans la
maison.
Ma tante nous a dit quâ€™il y avait une table, une chaise, un canapÃ©, et un fourneau.
La tutelle ayant tous notÃ© a fait signÃ© ma tante et nous a proposÃ© dâ€™en faire autant.
Mon ami a refusÃ© de signer le document car il ne pouvait tÃ©moigner de ce quâ€™il y avait
rÃ©ellement dans la maison.
La tutelle de ma tante câ€™est offusquÃ© de sa rÃ©action en lui disant quâ€™elle ne
comptÃ© pas revenir et que le patrimoine avait peu de valeur.
Jâ€™ai refusÃ© moi mÃªme de signer le document qui doit Ãªtre remis au juge de tutelle et
nous avons proposÃ© un autre rendez-vous.
La tutelle a refusÃ© et nous a dit quâ€™elle ce dÃ©brouillerai autrement et trouverais
dâ€™autre tÃ©moin.
La discutions câ€™est arrÃªter la.
Nâ€™y a-t-il pas tentative de faire faire un fau tÃ©moignage?
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